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2025/0070(COD)

COD - Procédure législative ordinaire (ex-procedure codécision)
Règlement

Procédure terminée

Flexibilité supplémentaire en ce qui concerne le calcul du respect par les 
constructeurs des normes de performance en matière d'émissions de 
CO2 pour les voitures particulières neuves et pour les véhicules 
utilitaires légers neufs pour les années civiles 2025 à 2027

Modification Règlement 2019/631 2017/0293(COD)

Subject

2.10.03 Normalisation, norme et marque CE/UE, certification, conformité
3.20.05 Transport routier de personnes et de marchandises
3.40.03 Industrie automobile, cycle et motocycle, véhicules utilitaires et 
agricoles
3.70.02 Pollution atmosphérique, pollution automobile

Réunions avec des représentant(e)s d’intérêts, publiées conformément au règlement intérieur

Autres membres

Transparence

Nom Date Représentant(e)s d'intérêts

TAMBURRANO Dario 06/05/2025 Association des Constructeurs Européens d'Automobiles

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2017/0293(COD)
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124813
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